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Résumé : Instruction technique relative à l’aide à la plantation et à l’accompagnement à la 
plantation et à la gestion durable des haies dans le cadre du Pacte en faveur de la haie et de la 
planification écologique. 
 
Copie à : D(R)EAL, OFB 

Textes de référence :- Lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et 
forestier et dans les zones rurales 2023-2027, du 14 décembre 2022 ; 
- Règlement (UE) n° 2022/2472 de la commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines 



catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec 
le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE) ; 
- Règlement (UE) n° 2023/2831 de la commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 
- Régime SA.108057 (2023/N) - "Aides à la coopération dans le secteur agricole pour la période 
2023-2029 "; entré en vigueur le 16 octobre 2023, jusqu'au 31 décembre 2029 ; 
- Régime cadre exempté de notification n° SA.108940 relatif aux aides à l’échange de 
connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 ; 
- Régime cadre exempté de notification SA.109081 relatif aux aides aux services de conseil dans le 
secteur agricole pour la période 2023-2029 ; 
- Régime SA. 107 520 - Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la 
production primaire » pour le volet « investissement » ; 
- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissement ; 
- Arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 
relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; 
- Lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les 
zones rurales à compter de 2023 ; 
- Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 
- Circulaire n° 6420/SG du 29 septembre 2023 relative à la mise en œuvre de la territorialisation de 
la planification écologique ; 
- Pacte en faveur de la haie du 29 septembre 2023. 
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11 https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/reduire-les-pressions-sur-la-biodiversite/
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17 Un nouveau régime est en cours de publication pour remplacer le régime SA.58981 
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